PROCES-VERBAL DU BUREAU DU CCAS DU LUNDI 20 AVRIL 2026 A 19 H
Réunion en session ordinaire suite à la convocation du lundi 13 avril 2026

Présents : BARRET Françoise, BRACHET Bernard, CHRISTIAENS Blandine, GUITTON Marie-Claude, NEURIN Anne-Sophie, ROUGEYRON Anne-Sophie
Absents avec excuse : DESGUIS Benoit, MAGNAUD Sylvaine, ROLLET Sylvie
Secrétaire de séance : NEURIN Anne-Sophie
Mme la Présidente constate que le quorum de 5 étant atteint, le CCAS peut valablement délibérer.
L’ordre du jour est le suivant :
1. Approbation du CFU du CCAS 2025
2. Affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2025 du CCAS
3. Vote du Budget primitif du CCAS 2026
4. Subvention 2026
5. Répartition du produit de la vente des concessions funéraires
6. Questions diverses

1. Approbation du CFU du CCAS 2025

Le bureau du CCAS élit Mme CHRISTIENS Blandine comme Présidente de séance, Mme le Maire devant se retirer lors du vote du CFU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment l’article L 2222-3 ;
Vu l’avis de la commission Administration Générale et des Finances du 29 janvier 2026 ;
Vu le rapport de présentation du Compte Financier Unique pour l’année 2025 du CCAS de ST HAON LE VIEUX ;
Vu le Compte Financier Unique 2025 du CCAS de ST HAON LE VIEUX ;
Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétiques et des taux des contributions et produits afférents ;
Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de contrôles automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie leurs travaux en amont de la production du CFU ;
Considérant les éléments susvisés ;
Après en avoir délibéré, le C.C.A.S., 

A la majorité des suffrages exprimés (5 voix Pour), Madame le Maire n’ayant pas pris part au vote,
· APPROUVE le Compte Financier Unique 2025 du C.C.A.S. de ST HAON LE VIEUX

· DONNE pouvoir à Mme la Présidente pour prendre toutes mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

POUR : 5			CONTRE : 0			     ABSTENTION : 0

2. Affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2025 du CCAS
Les membres du C.C.A.S.,

Après avoir entendu le C.F.U. de l'exercice 2025

Statuant sur l'affectation du résultat d'exploitation de l'exercice 2025
Constatant que le C.F.U. fait apparaître :

· un excédent d'exploitation de				3 193,09 €
· un déficit d'exploitation de

Décide d'affecter le résultat d'exploitation comme suit :

	AFFECTATION DU RESULTAT D'EXPLOITATION DE L'EXERCICE 2025

	POUR MÉMOIRE : PREVISIONS BUDGETAIRES
	

	VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT
	

	
	
	
	
	EXCEDENT
	76,58

	RESULTAT INVEST AU 31/12/2025
	
	

	
	
	
	
	DEFICIT
	

	
	
	
	
	
	

	(A)  EXCEDENT AU 31/12/2025
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Exécution du virement à la section d'investissement
	
	

	Affectation complémentaire en réserve (1068)
	
	

	Affectation à l'excédent reporté
	
	
	3 193,09

	(report à nouveau créditeur)
	
	
	

	(B) DEFICIT au 31/12/2025
	
	
	

	Déficit à reporter
	
	
	
	



POUR : 6			CONTRE : 0			     ABSTENTION : 0
3. Vote du Budget primitif du CCAS 2026

Madame la Présidente soumet aux membres du C.C.A.S. le projet du budget primitif 2026. Lecture en est faite. L’assemblée adopte les propositions et fixe ainsi qu’il suit les dépenses et les recettes :

FONCTIONNEMENT :

Dépenses :				3 797,09 €
Recettes :				3 797,09 €

INVESTISSEMENT :

Dépenses :				76,58 €
Recettes :				76,58 €

POUR : 6			CONTRE : 0			     ABSTENTION : 0

4. Subvention 2026

Madame la Présidente du CCAS expose à l’assemblée qu’il convient de désigner les associations et groupements auxquels le CCAS souhaite accorder des subventions en 2026 et d’en fixer le montant.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le CCAS fixe ainsi qu’il suit la liste des bénéficiaires et les montants des subventions accordées :

· ADMR                              400 €

POUR : 6			CONTRE : 0			     ABSTENTION : 0

5. Répartition du produit de la vente des concessions funéraires

Madame le Maire informe les membres du C.C.A.S. que la répartition du produit des concessions funéraires a été modifiée par la loi N° 96-142 du 21 février 1996. Cette loi a abrogé la disposition prévoyant la répartition du produit généré par les concessions funéraires à hauteur d’un tiers au bénéfice du C.C.A.S. Ainsi les communes peuvent désormais choisir librement les modalités de répartition du produit perçu à l’occasion de l’octroi d’une concession au cimetière.
Madame le Maire explique que le C.C.A.S est appelé à approuver la répartition du produit de la vente des concessions funéraires (emplacement et cases columbarium). Il s’agit de formaliser la répartition en vigueur, et qui n’a jamais changé, pour transmettre la délibération à la Trésorerie. Actuellement la répartition de ces produits est la suivante : 2/3 au profit du budget communal et 1/3 au profit du C.C.A.S

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré le C.C.A.S à l’unanimité :

· Est favorable au maintien de la répartition actuelle du produit de la vente des concessions funéraires à savoir 2/3 au profit du budget communal et 1/3 au profit du budget du CCAS (compte 70311 du chapitre 70 de la section de fonctionnement).

POUR : 6			CONTRE : 0			     ABSTENTION : 0

6. Questions diverses

· Réflexion sur la possibilité d’une subvention de 200 € pour le transport solidaire

· Propositions d’actions : 
Réseau voisins solidaires
Café social itinérant
Ateliers numériques

· Conserver la participation des enfants dans la création des cartes accompagnant les colis et dans la distribution des colis avec les membres du CCAS (à évoquer lors du conseil municipal des enfants)

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à         20 heures

Mme le Maire,						La secrétaire de séance
Françoise BARRET						Anne-Sophie NEURIN

